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Mairie de Châtelain 

14, rue principale 

mardi - jeudi - samedi 

9h – 12h 

02 43 07 22 09 

A vos agendas … 
 

Balades de Châtelain 
Rendez-vous à 13h45 - espace Cribier 
Vendredi 29 septembre à Châtelain 
Vendredi 27 octobre à Bazouges 
Vendredi 24 novembre à Chambellay 
Vendredi 29 décembre à Azé 
Renseignements :  
02 43 07 03 00 ou gabrielmoussay@orange.fr 

 
Octobre – vente de brioches et de jus de pommes  
au profit de l’école 
(voir au dos de la lettre communale). 

 

CHÂTELAIN  au fil des saisons 

 

Les travaux de rénovation de l’école Sainte Thérèse, 

un projet mené et financé par l’OGEC. 

 
Habituellement, lors des vacances scolaires, le silence est de mise dans  
les écoles.  
Ce ne fut pas le cas cet été aux abords de l’école puisque de gros 
travaux de rénovation ont été engagés durant l’été.  
Le préau a été entièrement remis à neuf par l’entreprise DENIS de 
Châtelain courant juillet tandis que l’entreprise HOUDAYER de  
Gennes/Glaize refaisait tout l’enrobé de la cour.  
La découverte d’un puits de 10m de profondeur a ralenti les travaux de cette 
dernière entreprise mais tout fut prêt pour accueillir les élèves le lundi 4  
septembre. 
Nul doute que les élèves sont ravis de ce changement … quelques travaux  
de peinture sont prévus pour compléter l’embellissement de cette école qui 
ne demande plus qu’à accueillir tous les jeunes élèves ! 
                              L’OGEC 

Enigme : d’où vient ce puits ?    

 
 

 
Au cours des travaux, un puits a été mis à jour au centre de la cour.  
Son existence est un mystère.  

Les personnes qui auraient des informations sont invitées à les 
communiquer à l’école ou à la mairie. 

 

                                                

 

 

Pendant les travaux 

A la fin des travaux 

 

Jeudi 5 octobre 
A.G. de l’APEL et de l’OGEC 

Ecole de Châtelain 
Tél : 02 43 07 12 19 

 
Dimanche 15 octobre 

Repas des sages à la salle des fêtes 
Tél : 02 43 07 22 09 

 
Vendredi 20 octobre  

Génération Mouvement  
Fête de l’amitié à Meslay du Maine  

Tél : 02 43 07 03 00 
 

 

Mme le Maire et toute l’équipe municipale 

 vous souhaitent une bonne rentrée !!! 

 



 

 

 

 

 

L'APEL de l’école Sainte Thérèse de Châtelain organise une vente de jus de pommes (bouteille au tarif de 2€) et 
de brioches (vendue 4€ l’unité) pendant le mois d’octobre. La recette est reversée à l'école pour organiser des 
activités. Les commandes seront livrées à l’école en novembre. Pour toute commande veuillez contacter le : 

02 43 70 57 53 ou le 02 43 07 19 14 

Vente de brioches et de jus de pommes 

 

ETAT CIVIL   Naissances : Agathe ROUSSEAU 10 août  Jonah MOTUR         17 août  
 

   Mariages :        Patricia ROBINET et Pierrick MARGERIE  24 juin 
     Vanessa CORDEAU et Ludovic SERGENT  26 août 
 

Décès :   Félix BRUAND 11 mai  
 

 

La semaine de l’écolier castellinois : pas de changement ! 

En juin dernier,  le gouvernement Macron est revenu sur la proposition de réforme scolaire établie il y a 4 ans ; réforme qui 
demandait aux écoliers français de travailler 4 jours et demi, de finir plus tôt la classe et de bénéficier des TAP (Temps 
d’Activités Périscolaire). 
 

6 écoles du réseau Chrysalide dont l’école Ste Thérèse avaient préféré et proposé une semaine à 4 jours où les rythmes de 
l’enfant seraient respectés dans les emplois du temps hebdomadaires tout en  leur proposant une activité avec un intervenant 
extérieur au moins une fois par semaine tout au long de l’année scolaire.  
 

Soutenues financièrement par les mairies, les élèves ont donc pu bénéficier d’intervenants de qualité proposant des activités 
innovantes  mais  respectueuses des programmes de l’éducation nationale. 
Les chefs d’établissements ainsi que les maires des communes concernées se sont rencontrés en juin dernier pour dresser 
comme chaque année un bilan et d’un commun accord ont décidé de renouveler l’expérience pour l’année scolaire 
2017/2018.  
 

Tous les avis sont convergents : les enseignants, les parents, les maires mais surtout les élèves sont ravis des interventions 
proposées. C’est « un plus » pour les élèves qui découvrent des activités qu’ils n’auraient pas pu faire sans l’aide financière 
des mairies. 
 

Pour l’année scolaire à venir, les élèves de l’école Ste Thérèse bénéficieront des activités suivantes : arts visuels, échecs, 
vélo, course d’orientation, escalade, athlétisme, rugby. 
Une nouvelle rencontre aura lieu courant de l’année prochaine entre chefs d’établissements et les maires pour savoir si notre 
belle aventure perdura- ce que j’espère vivement- et pour les élèves et pour nous enseignantes de l’école qui apprenons en 
même temps qu’eux !     
       Evelyne Gaschot, chef d’établissement de l’école Ste Thérèse 
 

 

 
 

Compte tenu des faibles précipitations enregistrées depuis l’automne dernier, les 
débits des cours d’eau et le niveau des nappes sont exceptionnellement bas 
entrainant une restriction de l’eau sur notre territoire.  

 

Plus de 16 milliards de litres sont prélevés chaque année dans la rivière la Mayenne 
pour l’alimentation en eau potable. 10 autres milliards de litres sont prélevés dans 
les eaux souterraines. 

 

En changeant, quelques habitudes quotidiennes, nous pouvons consommer moins et 
diminuer notre facture tout en préservant les rivières et les nappes souterraines.  
 

4 gestes clés pour réduire sa consommation d’eau : 
1. Adopter des gestes simples : fermer le robinet pendant le brossage des dents, laver les légumes dans une 

bassine et garder l’eau du lavage pour arroser les plantes  …, 
2. S’équiper en matériel économe pour moins de 70€ comme les aérateurs sur les robinets, les douchettes 

économiques … 
3. Surveiller ses installations et éviter les fuites, www.sagemayenne.fr/les-actions/economies-deau  
4. Utiliser l’eau de pluie. 

 

Campagne de sensibilisation « Ecod’eau Mayenne » 


